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[Dénomination de l’Ogec]
[Adresse]
[Code postal - Ville]
No. de siret : [numéro]
No. de compte Urssaf : [numéro]



Urssaf [nom de la caisse]
[Adresse TSA]
[Code postal - Ville]

[Ville], le [date

Objet : Contestation de l’assujettissement à la taxe d’apprentissage
Application de l’exonération prévue à l’article L. 6241-1, III, 1° du code du travail
PJ : Votre courrier du [date] et l’article L. 6241-1 du code du travail du code du travail



Madame, Monsieur,

Nous avons été informés par le courrier joint, de l’assujettissement à la taxe d’apprentissage de notre association à compter du 1er mars 2026, en application de l’article 135, XIII de la loi n° 2026-103 du 19 février 2026 de finances pour 2026, modifiant l’article L. 6241-1 du code du travail. Cette mesure visant l’ensemble des associations, fondations et fonds de dotation sans condition de seuil et à compter pour les fiches de payes à compter du mois courant.

Notre association ayant pour activité l’enseignement scolaire, il nous semble, sauf erreur, que les dispositions de l’article L. 6241-1, III, 1° du code du travail sont applicables à notre institution d’enseignement. Cet article modifié sur quelques aspects, maintient l’exonération à la taxe d’apprentissage :  

1° Les sociétés et personnes morales, ayant pour objet exclusif les enseignements maternel, primaire, secondaire, supérieur, technique agricole, industriel et commercial, technologique, ainsi que de l’ensemble des disciplines médicales et paramédicales placées sous l’autorité du ministère en charge de la santé ; »

L’association déclarée régie par la loi du 1er juillet 1901, constituée en Organisme de gestion de l’Enseignement catholique (Ogec). Elle est reconnue par les instances nationales de l’Enseignement catholique et elle applique la convention collective de l’Enseignement privé non lucratif en raison de son activité exclusive d’enseignement des classes maternelles aux cycles supérieurs.

Conformément à ses statuts répondant aux statuts de l’Enseignement catholique (copie jointe) notre association a pour objet exclusif la gestion d’un établissement d’enseignement privé placé sous contrat d’association avec l’État et ne propose ni n’exerce aucune autre activité que celle de l’enseignement (et des services annexes proposés : restauration et périscolaires).

Demeurant à votre disposition autant que de besoin, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. `


Mr/Mme [nom]
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